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LOT N° 02 MENUISERIES BOIS 
 

 
  
NOTE TECHNIQUE 
 
L'entreprise du présent lot devra respecter toutes les normes et règlements en vigueur au jour de sa proposition de prix et en particulier DTU : n°  36.1 - n 
37.1 - n° 39, Normes Françaises : A.50.001 à 50.472 - B.32.002 et 003 -  - P.01.012 et 013  - P.20.102 et 506  - P.25.101 à 301  - P.26.101 à 401  - 
P.78.101 à 331  - X.40.001 à 501 – 
Les règles TECMAVER - les directives UEATC - les règles professionnelles pour la fabrication et la mise en oeuvre des menuiseries extérieures en profi-
lé PVC.    
  
A. reconnaissance des existants 
 Les entrepreneurs sont contractuellement réputés avoir, avant remise de leur offre, procédé sur le site à la reconnaissance des existants. 
 Les offres des entreprises seront donc contractuellement réputées tenir compte de toutes les constatations faites lors de cette reconnaissance, 
et comprendre explicitement ou implicitement tous les travaux accessoires et autres nécessaires. 
 
B. Dimensions des ouvrages à remplacer 
 L'entrepreneur procédera sous sa seule responsabilité à la totalité des levées de cotes qui lui seront nécessaires. 
 
C. Enlèvement des matériaux déposés et des gravois 
 Les prix du marché comprendront implicitement la sortie des matériaux déposés, gravois et déchets en provenance des travaux, ainsi que l'en-
lèvement hors du chantier et le transport à la décharge publique à toute distance. 
 
D. Réception des ouvrages avant travaux 
 A la charge du présent lot, la vérification des côtes du lot plâtrerie, et ce, avant fabrication. 
 Une réception des supports devra être effectuée en présence des corps d'état concernés et en particulier du lot  
gros-oeuvre. 
 
E. Protection en cours de chantier 
 Toutes les protections nécessaires seront mises en oeuvre pour garantir la bonne tenue des matériaux pendant la durée du chantier. 
 
F. La quincaillerie 
 La quincaillerie aura obligatoirement l'estampille NF SNFQ 
 L'ensemble de la quincaillerie proposée par l'entrepreneur devra être présenté pour agrément au maître d'oeuvre et au maître d'ouvrage. 

 
DEFINITION DES OUVRAGES 
 
02. 1 DÉPOSES  
02. 1.1  DÉPOSES <------> Plinthes bois 
L'entrepreneur du présent lot devra la dépose soignée des plinthes bois existantes  
Localisation : Ensemble des plinthes bois du plateau hormis la zone sanitaires et local info/baie de brassage. Suivant plan EDL, démolitions et visite sur site 
 
02. 2 PLINTHES  
02. 2.1 PLINTHES <------> Plinthes  
Plinthes en sapin du nord de 70 x 10 avec la partie basse biseautée, fixation par collage et clouage, compris coupe d'onglet aux angles rentrants et sor-
tants. 
Localisation : remplacement de l’ensemble des plinthes bois du plateau déposées ci-dessus. Pour toutes les parois et cloisons plâtre créées ou modifiées 
sur l’ensemble du plateau. Suivant plan EDL et PRO 
 
 
02. 2.2 HABILLAGE <------> Gaine technique  
Gaine technique en système démontable avec plaque medium de 18mm, hydro a peindre dans les pièces humides : 
- Affaiblissement acoustique 43 db A 
- Mise en œuvre et finition suivant prescription du fabricant 
- Pose toute hauteur de dalle à dalle 
Localisation : Habillage de l’ensemble des EP du R+1 . Suivant plan PRO et visite sur site 
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02. 3 DIVERS  
 
02. 3.1 DIVERS <------> Révision de portes 
L’entreprise devra la révision des portes bois. 
Localisation : Porte conservée des sanitaires. Suivant plan EDL et PRO 
 
02. 3.2 DIVERS <------> DOE 
A la réception de chantier, l’entreprise devra la fourniture d’un dossier DOE faisant apparaître l’ensemble des travaux réalisés ainsi que les matériaux mis 
en oeuvre 

 Fourniture d’un DOE englobant l’ensemble des travaux 
 
02. 3.3 DIVERS <------> Nettoyage de fin de travaux 
Nettoyage quotidien en cours de chantier, évacuation de tous les déchets, cartons, gravats, chutes de plâtre, etc…  
Nettoyage général et soigné en fin de chantier : dépoussiérage, etc… 
Localisation : Ensemble des locaux impactés par les travaux  

 
02. 3.4 DIVERS <------> Protection des ouvrages et enlèvement 
A la fin de son intervention, l’entreprise devra la protection des ouvrages jusqu’à réception par toute protection qu’il jugera plus adaptée. L’entreprise 
devra également le retrait de cette protection avant nettoyage des locaux ou sur demande de l’architecte. 
Localisation : Ensemble des locaux impactés par les travaux  
 
02. 3.5 DIVERS <------> Approvisionnement 
 
 
 


